
RÉPUBLIQUE_ DU BENIN 

M'INISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
	

ARRÊTÉ 

CABINET DU MINISTRE 
	N. 0049/14311RS/CAB/DC/DAPS/SSGIt sp 

DIRECTION DE L'ANALYSE, DE LA 
PREVISION ET DE LA SYNTHESE 

PORTANT CRÉATIONS ET EXTENSIONS DES 
ETABLISSEMENTS PRIVES D'ENSEIGNEMENT 

SECONDAIRE TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL 

LE MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE 
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

VU 	la Loi N°  90-032 du 11 Décembre 1990 portant constitution 
de la République du Bénin ; 

VU la Proclamation de ler Avril 1996 par la Cour 
Constitutionnelle des résultats définitifs de l'élection 
présidentielle du 18 Mars 1996 ; 

VU 	le Décret N°  96-128 du 09 Avril 1996 portant composition du 
Gouvernement ; 

VU le Décret N° 96-402 du 18 Septembre 1996 fixant les 
structures de la Présidence de la République et des 
Ministères ; 

VU 	le Décret N°  97-271 du 09 Juin 1997 portant attributions, 
organisation et fonctionnement du Ministère de l'Education 
Nationale et de la Recherche Scientifique ; 

VU 	l'Arrêté N°  001/MEN/CAB/DC/DAPS du 22 Janvier 1996, portant 
conditions de création, d'extension et de fonctionnement 
d'un établissement privé d'enseignement et procédures 
administratives ; 

VU 	les Propositions du Conseil Consultatif National en sa 
session des Mardi 02, Mercredi 03 et Jeudi 04 
1395; 

VU 	le Compte Rendu de ladite session et le Proces Verbal de 
la Commiscn Ad'hcc chargée de la visite des sites des 

ah__sseme _s privés d'ens,.ignement supérieur 

2irecteur de l'Anal7se, ,4 g. la Prvisio7. 
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A R R E T E 

: PE 'A cuAiumr DEE ETABLISSEMej PRIVES D'EligEIGNUMEn 
gâCeaMliaM1=2VILAZ_ZR2ZEUMEMSL 

=gluter - Les Etablissements Privés d'Enseignement Secondaire Technique 
Professionnel suivants sont autorisés à ouvrir leurs portes pour compter 
l'année scolaire 1996-1997. 

1.- DEPARTMENT DE L'ATLANTIQUE 

======mmummmie 

CIRC.UREA/NES 
S/PREPECTURES 

(COtefUge 

NOM DES IrTABLISSEMITS WOM DU FONDATEUR FILIERES OUVERTES 
(CYCLE) 

GBEGAN Michel 

Universel (CETPU) 
 

Electrotechnique 
(1er Cycle) 

ii COTON'OU 
(AVOTROU) 

collège d'Enseignement 
Technique et 
Professionnel 

12 COTONOU 
(DAGBEDJI) 

Institut de Formation 
en Organisation et 
Gestion Sociale 
(INPOGES) 

GBAGUIDI A. 
Georges 

Infirmiers et 
Infimières Adjoints 
(ler Cycle) 

)3 COTONOU 
(YENAWA) 

Complexe Polytechnique 
Daily Makagnon 

DOHOU Frédéric Science et Technique 
Administrative et de 
Gestion 
(1er & 2ème Cycles) 

04 COTONOU 
(SEGBEYA) 

Ecole Secondaire et 
Supérieure de 
Technologie Saint Luc 

BAH Constantin Génie Civil 
Option : Topographie 
(ler 	Cycle) 	.... 

05 

06 

COTONOU 
(HOUENOUSSOU) 

Collège d'Enseignement 
Technique et Général 
"Le Désir" 

HOUNTON M. 

Trier 
Science et Technique 
Administrative et de 
Gestion 
(1er & 2ème Cycles) 

Lycée des Princes FOLAHAN Sosthène 
& KETOUNOU Marc 

-Secrétariat 
-Gestion 
(ler & 2ème Cycles) 

07 COTONOU 
(FIFADJI) 

Collège Pythagore CHEKPO André Gestion et 
Administration du 
Commerce 
(2ème Zvcle! 

:E, COTONOU 

(PLACOFJI) 

Ecole Privée 
"Le 	Papyrus' 

HOUSSOU Martine 
Sidonie épouse 
GUEZODJE 

Cuisinier 
Restaurateur 
''..er 	& 	2ème 	Cycles, 

DCBOSSOU Raphaél -:nfIrmier 	d'Eta 
-:nfirmier Ad;o:n: 
E:a: 

':er 	i 	2ème 	Ov::c. 

09 COTONOU 

(SAINT... 	RITA) 
Ecole 	"Loyola" 



ABOMEY-CALAVI 
(GODOMEY) 

NOM DES STABLISSEmENTS FILIERES OUVERTES 
(CYCLE) 

NOM DU FONDATEUR 

TOKPLO François 
Jacques 

1=1.1.0 Dix (10) 

Institut Africain de 
Commerce de Gestion et 
d'informatique (IACQI) 

Science et Technique 
Administrative et de 
Gestion 
(2ème Cycle) 

. 	. 	. 

CIRC,URRAINES 
3/PREFECTURES 
(COMMUNE) 

- 	- 	- 

NOM DES ETABLISSEMENTS 

	 •milm..=........--mm 

NOM DU FONDATEUR FILIERES OUVERTES 
(CYCLE) 

PARAKOU 
4ème COMMUNE) 

Ecole de Comptabilité, 
de Dactylographie et 
de Secrétariat 

ATEKPO G. 
Théophile 

-Comptabilité 
-Dactylographie 
(ler Cycle) 

N' 

11 

Il.- MARTE:X.3NT DU BORGOU 

y. 

121',U,À : Un (01) 

III.- DEPARTEMENT DU ZOU 

Ne  
• CeDRIE 

CIRC.URBAINES 
S/PREFECTURES 

(COMMUNE) 
_ 	... 

NOM DES ETABLISSEMENTS NOM DU FONDATEUR FILIERES OUVERTES 
(CYCLE) 

12 BOHICON 
(lère COMMUNE) 

Collège d'Enseignement 
Technique Universel 

SAGBOHAN Bruno -Comptabilité 
-Dactylographie 
(ler Cycle) 

TOTAL : Un (01) 

DOUZE (12) ETABLISSEMENTS PRIVES D'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE TECHNIQUE ET 
tOFESSIONNEL SONT AUTORISES A OUVRIR PROVISOIREMENT-LEURS PORTES EN 
:PUBLIQUE DU BENIN POUR COMPTER DE L'ANNEE SCOLAIRE 1996-1997. 
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NOM DES STABLISSENENTS N.  
' 01.16.1i 

ANYEE DE 
CREATION 

CLASSES AUTORISEES CIRC.URRAINES 
S/PREFECTURES • 

( COMMUNE ) 

COTONOU 
(YENAWA) 

lère et 2ème Armée 1-2 Complexe Polytechnique 	1996-97 
Delly Makagnon 

Collège d'Enseignement 
Technique et Général 
"Le Désir" 

lère et 2ème Année 3-4 1996-97 

Ecole Privée 	 1996-97 
"Le Papyrus" 

lère et 2ème Année 5 -6 

COTONOU 
(HOUENOUSSOU) 

COTONOU 
(PLACODJI) 

4. 	• : 	***1' 	' 	; 	à' ; 

USZQL.ziant.1_1 131SZszam 

grekr-2  - E147egnement Secondare_Tchnigue et Professionnel suivants pour compter 
e 1. einnee scolaire 1996-1997. 

DEPARTeMIENT DI L'ATLeiTIQUE 

TOT?L:  Six (06) 

SIX (06) EXTENSIONS DE GROUPES PEDAGOGIQUES SONT AUTORISEES AU lER CYCLE 
DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL POUR COMPTER DE 
J'ANNÉE SCOLAIRE 1996-1997. 

B/- AU 2EME CYCLE 

DEPARTEMENi DE L'ATLANTIQUE 

N°  

°n-r''' 

I _ 

- 

CIRC.URBAINES 
S/PREFECTURES 

(COMMUNE) 

NOM DES ETABLISSEMENTS 

—  
ANNEE DE 
CREATION 

CLASSES AUTORISEES 

1-1  COTONOU 
(YENAWA) 

— 

Complexe Polytechnique 
Daily Makagnon 

1996-97 lère et Terminale 

3-4 COTONOU 
1-101.:ENGUSSOU) 

Collège d'Enseignement 
Technique et Général 
"Le 	Désir" 

1996-97 

- 

lère et Terminale 

5-6 COTONOU 
(PLACODJI) 

Ecole 	Privée 
"Le 	Papyrus" 

1996-97 gère 	et 	Termi.na:e 

nIAL: Six (06) 

Des extensions sont autorisées dans les Etablissements Privés 
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,eeix (OS) EXTENSIONS DE GROUPES PEDAGOGIQUES SONT AUTORISEES AU 2EME 
t'aS DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL POUR CMGCPTER 
L'AN?ZE SCOLAIRE 1996-1997. 

empalierea= radROSITIOUS PRATIOtI 

ricrig 3.- 	Les examens nationaux n'auront lieu que dans les filières 
sposant de programmes officiels. 

.- Le Directeur de l'Analyse, de la Prévision et de la Synthèse, 
Directrice des Enseignements Technique et Professionnel et les Directeurs 
Dartementaux de l'Education sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
application du présent Arrêté qui sera enregistré et publié au Journal 
ficiel de la République du Bénin.- 

COTONOU, le 02SEPTEMBRE 1997 

LE MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE 

ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

›LIATIONS 

.ginal 	  01 
	  04 
	  02 
	  02 
	  02 

:CAGR I 	 01 
:NRS 	  10 

MINISTERES.... 162 

k P S  	10 
T P 	  06 

'RES STRUCT /MENRS 	21 
E 	  12 

'C. SCOLAIRES 	14 
:FECTURES 	 06 
:C. URB/S . PREF 	10 

01DEP 	   
TECH . PRIVES 	 12 

01 
:H. NAT.  	01 . - 
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